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Référence : C.N.242.2017.TREATIES-XXVII.4.a (Notification dépositaire)

AMENDEMENT À LA CONVENTION SUR L'ÉVALUATION DE L'IMPACT 
SUR L'ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE TRANSFRONTIÈRE

SOFIA, 27 FÉVRIER 2001

CORRECTIONS À L'AMENDEMENT 1

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire 
et se référant à la notification dépositaire C.N.952.2016.TREATIES-XXII.4.a du 16 janvier 2017 par 
laquelle des corrections ont été proposées au texte authentique anglais de l’Amendement, communique :

Au 16 avril 2017, date à laquelle la période spécifiée pour la notification d’objections aux 
corrections proposées a expiré, aucune objection n’a été notifiée au Secrétaire général.

En conséquence, le Secrétaire général a effectué les corrections requises au texte authentique 
anglais de l’Amendement. Le procès-verbal de rectification correspondant est transmis en annexe.

Le 21 avril 2017

1 Voir notification dépositaire C.N.952.2016.TREATIES-XXVII.4.a du 16 janvier 2017 
(Proposition de corrections à l’Amendement).
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